AVIS DE MARCHE TYPE pour la couverture des pensions des mandataires communaux ouvert aux institutions de retraite professionnelle et aux entreprises d’assurance
SERVICES

Section I: Pouvoir adjudicateur 
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact: 

Compléter adresse, téléphone, fax, adresse internet

Adresse générale du pouvoir adjudicateur : à compléter éventuellement  

Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : à compléter éventuellement

Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris des documents relatifs à un dialogue compétitif et un système d'acquisition dynamique) peuvent être obtenus : à compléter
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées : à compléter
I.2) Type de pouvoir adjudicateur et activité(s) principale(s): 

Administration communale
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs
 :
	oui


	non



	(
	(


Section II: Objet du marché 

II.1) Description 

II.1.1) Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur: 

Gestion des pensions du premier pilier des mandataires.

II.1.2) Type de marché et lieu d'exécution des travaux, de livraison des fournitures ou de prestation des services: 

Services
Catégorie de services n° 81212

Lieu principal de la prestation : sans objet

II.1.3) L'avis implique: 

Un marché public. 

II.1.5) Description succincte du marché ou de l'achat/des achats: 

Le cocontractant devra s’engager à assurer la gestion financière des pensions du premier pilier des mandataires de l’administration communale.  Ces prestations peuvent être succinctement décrites comme suit :
- gestion des fonds confiés par le pouvoir adjudicateur, suffisants pour couvrir la charge des pensions du personnel statutaire, en permettant de profiter des meilleurs rendements possibles ;
- possibilités de contrôle direct par le pouvoir adjudicateur du fonctionnement interne de l’institution adjudicataire, tout particulièrement en ce qui concerne l’utilisation des fonds confiés ;
- prise en compte des risques spécifiques au secteur public, liés à la problématique de la péréquation.
II.1.6) Classification CPV : 

67131100-5 Service de gestion des fonds de pension et 66320000-9 service de retraite collective
II.1.8) Division en lots: 

Non. 

II.1.9) Des variantes seront prises en considération: 

Oui. 

II.2) Quantité ou étendue du marché 

II.2.1) Quantité ou étendue globale: 

Le budget du marché, tous frais et dépenses accessoires compris, ne pourra dépasser : à compléter …….. EUR hors TVA. 

II.2.2) Options: 

Non. 

II.3) Durée du marché ou délai d'exécution: 

Durée en mois: 36 
Section III: Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique 

III.1) Conditions relatives au marché 

III.1.2) Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent: 

A compléter

III.2) Conditions de participation 

III.2.1) Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession: 

Voir cahier spécial des charges

III.2.2) Capacité économique et financière: 

Voir cahier spécial des charges

III.2.3) Capacité technique: 

Voir cahier spécial des charges

III.3) Conditions propres aux marchés de services 

III.3.1) La prestation est réservée à une profession particulière: 

Oui – Institution de retraite professionnelle agréée par la CBFA ou entreprises d’assurance
III.3.2) Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la prestation: 

Oui. 

Section IV: Procédure 

IV.1) Type de procédure 

IV.1.1) Type de procédure: 

Ouverte. 
IV.2) Critères d'attribution 

IV.2.1) Critères d'attribution: 
	Critères
	Nombre de points octroyés

	Prix : montant des fonds destinés à couvrir les engagements (prime unique)
	5 points

	Cotisation annuelle à charge du pouvoir adjudicateur 
	5 points

	Montant des frais de gestion 
	15 points

	Frais d’entrée
	15 points

	Frais de sortie
	15 points

	Poids qui sera donné au pouvoir adjudicateur dans les organes de gestion et de contrôle de l’adjudicataire, ainsi que toute possibilité de contrôle de l’évolution des fonds confiés  
	15 points

	Services complémentaires offerts
	10 points

	Perspectives réalistes de rendement futur
	10 points

	Possibilités offertes de couverture contre le risque de longévité et le risque de péréquation
	10 points


IV.2.2) Une enchère électronique sera effectuée: 

Non. 

IV.3) Renseignements d'ordre administratif 

IV.3.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur: 

A compléter

IV.3.2) Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché: 

Non. 

IV.3.3) Conditions d'obtention du cahier des charges et des documents complémentaires ou du document descriptif: 

Date limite pour la réception des demandes de documents ou pour l'accès aux documents: 

A compléter

Documents payants: non. 

IV.3.4) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation: 

A compléter

IV.3.5) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation: 

Français

IV.3.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre: 

Durée en mois: 6 (à compter de la date limite de réception des offres). 

Eventuellement à modifier

IV.3.7) Modalités d'ouverture des offres: 

Date et heure – à compléter

Lieu :

Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : oui. 

Un représentant par soumissionnaire pourra assister à l'ouverture des offres. Les sociétés qui souhaitent y participer sont priées d'en avertir

Mr/Mme, n° tél. fax. Courriel, à compléter 
au moins 48 heures à l'avance.

Section VI: Renseignements complémentaires 

VI.1) Il s'agit d'un marché périodique: 

Non. 

VI.2) Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires: 

Non. 

VI.3) Procédures de recours 

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours: 

Conseil d’Etat, rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles

VI.3.2) Introduction des recours: 

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours: 

dans les 60 jours à compter de la notification au requérant de la décision à intervenir.

VI.4) Date d'envoi du présent avis: 

A compléter

� Cocher la réponse adéquate. Veuillez cocher « oui » s’il agit aussi pour le compte du CPAS
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